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(54) DISPOSITIF COMPORTANT UN ELÉMENT DE RAPPEL

(57) Fermoir ou maillon pour montre-bracelet
comportant un dispositif mécanique (11) comportant un
l’élément de rappel (14) comportant un ressort plat et au
moins une première structure de coopération (15) et un
composant (12) comportant une ou plusieurs deuxièmes
structures de coopération (16, 17). Ladite au moins une
première structure de coopération étant réalisée en une

pièce avec ledit élément de rappel, ou ladite au moins
une première structure de coopération étant agencée
sous forme d’une ou plusieurs pièces séparées de l’élé-
ment de rappel, ledit élément de rappel étant agencé
pour agir sur au moins une pièce séparée comportant
ladite au moins une première structure de coopération.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour connexion à un bracelet, fermoir et/ou à un boîtier
de montre-bracelet. Le dispositif est de préférence un
élément d’un fermoir et/ou un maillon pour bracelet.
L’invention concerne également un ensemble compor-
tant le dispositif et un autre composant, un fermoir pour
montre-bracelet, un maillon pour un bracelet de montre-
bracelet, et unélémentde rappel qui peut êtreutilisédans
le dispositif de l’invention.

Etat de la technique et problèmes à l’origine de l’in-
vention

[0002] Les bracelets pour montres-bracelets compor-
tent généralementdesmoyenspour régler la longueurdu
bracelet. Par exemple, dans le cas des bracelets en cuir
ou en plastique, l’extrémité libre d’un des deux brins du
bracelet comporte une série de trous distribués en direc-
tion longitudinale du bracelet. L’extrémité libre de l’autre
brin du bracelet comporte un dispositif de connexion, par
exemple une boucle à ardillon, permettant de joindre les
deux brins en insérant l’ardillon dans le trou correspon-
dant à la longueur souhaitée. Dans le cas des bracelets à
maillons métalliques, la longueur du bracelet est ajustée
enenlevantouenajoutant unmaillondansunoudans les
deux brins du bracelet. Toutefois, dans un cas comme
dans l’autre, les réglages possibles de la longueur utile
du bracelet sont assez grossiers et il est possible que le
périmètre du poignet du porteur de la montre se situe
entre deux réglages adjacents.
[0003] L’état de la technique connaît des fermoirs pour
montres-bracelets qui permettent un réglage fin de la
longueur du bracelet. Un tel réglage fin est souhaitable
pour adapter de manière précise la longueur du bracelet
au poignet du porteur d’une montre-bracelet. D’autre
part, comme soulevé dans le document EP 2361523,
la taille du poignet d’un porteur peut varier avec les
changements de température, par exemple.
[0004] De nombreux fermoirs équipés d’un méca-
nisme pour régler la longueur sur une échelle plus fine
sont connus de l’état de la technique.
[0005] Le brevet suisseCH699 067 décrit un dispositif
de réglage de la longueur d’un bracelet comportant une
premièrepartie, notammentuncapotde fermoir, compor-
tant des perçages, et une deuxième partie permettant
d’attacher l’extrémité libre d’un brin de bracelet, et un
cliquet à bille agencé de manière que la bille du cliquet
puisse s’insérer dans un perçage pour définir une lon-
gueur de bracelet discrète et stabilisée par le ressort du
cliquet, ce ressort sollicitant la bille en direction du per-
çage. Pour changer la longueur, un utilisateur peut tirer
ou pousser sur le brin du bracelet, afin de forcer le
dégagement de la bille du perçage. Ensuite, le brin peut
être déplacé jusqu’à ce que le bille est placée dans un

autre perçage définissant une position de longueur plus
courte ou plus longue, selon le souhait de l’utilisateur.
[0006] Les cliquets à billes comme utilisés dans CH
699 067 sont des composants standards dans la fabrica-
tiondepetitespiècesmécaniques, comme lesmontreset
leurs accessoires. Cependant, ces cliquets présentent
plusieurs inconvénients, notamment lorsqu’ils sont utili-
sés dans un mécanisme de réglage de la longueur
comme celui du brevet suisse susmentionné. Un dés-
avantage important est le fait que la force de rétention qui
peut être exercée par la bille est faible et n’est pas
suffisante dans de nombreuses situations. Ce manque
de force est illustré par le document WO 2020/187907,
concernant un fermoir dans lequel des cliquets à billes
sont utilisés pour retenir les lames du fermoir en position
fermée. Pour obtenir la force requise, le nombre des
cliquetsàbillesestmultiplié, demanièrequepourchacun
des deux dépliants, quatre cliquets à billes (deux double
cliquets) sont utilisés.
[0007] Le manque de force d’un cliquet à bille provient
au moins en partie du fait que la plus grande partie de la
bille est logée et retenue dans un tube. L’extrémité du
tube forme un rebord annulaire vers l’intérieur, ce rebord
définissant un cercle ayant un rayon plus petit que celui
de la bille, ce qui permet de retenir la bille dans le tube et
de laisser dépasser une partie moindre de la bille pour
effectuer un mécanisme clip, par exemple. Cette cons-
truction est aussi délicate, susceptible à l’usure et à des
défauts de fonctionnement. Le maintien de ces cliquets,
par exemple leur échange en cas de défaillance, est
onéreux à effectuer.
[0008] La présente invention cherche à éviter les dés-
avantages de l’état de la technique et en particulier des
mécanismes des fermoirs de bracelets de montres et
autres piècesmécaniques basées sur les cliquets à bille.
L’invention cherche à mettre en place un cliquet qui ne
souffre pas des inconvénients de l’état de la technique.
[0009] Il est un objectif de mettre en oeuvre un cliquet
qui peut être miniaturisé pour être utilisé dans un fermoir
pour bracelet de montre-bracelet, en particulier dans un
fermoir fin et/ou plat. Il est un objectif demettre en oeuvre
un cliquet ayant un fonctionnement fiable et qui garantit
une stabilité recherchée. Il est également un objectif de
mettre en oeuvre un système du type cliquet qui permet
d’ajuster la forceexercéepour obtenir dansuncasdonné
la stabilité et la fiabilité recherchée, par exemple dans le
cadre d’un mécanisme d’ouverture et en particulier dans
un mécanisme de réglage de la longueur utile. Il est un
objectif demettre en oeuvre un système dont lemontage
et la maintenance, par exemple le changement de piè-
ces, est rapideet facilité.Unautreobjectif est dediminuer
le nombre de pièces au maximum.
[0010] Il est un objectif de mettre en oeuvre un dis-
positif qui peut être intégré dans différents éléments d’un
bracelet de montres-bracelets, par exemple dans un
fermoir et/ou dans un maillon.
[0011] Il est un objectif de mettre en oeuvre un dis-
positif qui peut remplacer et/ou constituer le maillot d’un
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bracelet à maillots, en particulier pour montre-bracelet.

Résumé de l’invention

[0012] Par un aspect, la présente invention concerne
un dispositif pour connexion à un bracelet, à un boîtier
et/ou à fermoir de montre-bracelet, ledit dispositif
comportant unélément de rappel, ledit élément de rappel
comportant au moins une première structure de coopé-
ration. Dans le dispositif, la première structure de coo-
pération peut également être une pièce séparée. Dans
ce cas, l’élément de rappel est agencé pour agir sur au
moins une première structure de coopération.
[0013] Dans un mode de réalisation préféré, ledit dis-
positif comporte un logement pour loger ledit élément de
rappel. L’élément de rappel est de préférence logé dans
et/ou par ledit dispositif.
[0014] Dans un mode de réalisation préféré, ledit dis-
positif comporte au moins deux pièces séparées, une
première pièce comportant un logement pour l’élément
de rappel, et la deuxième pièce comportant ledit élément
de rappel. Dans un autre mode de réalisation, ledit élé-
ment de rappel et ledit dispositif sont réalisés en une
pièce.
[0015] Dans un mode de réalisation préféré, ladite au
moins une première structure de coopération est agen-
cée pour pouvoir coopérer avec une ou plusieurs deu-
xièmes structures de coopération, lesdites une ou plu-
sieurs deuxièmes structures de coopération étant agen-
cées dans un composant pour connexion audit bracelet
ou à un fermoir de montre-bracelet.
[0016] Dans un mode de réalisation préféré, ledit
composant comporte au moins une pièce comportant
lesdites une ou plusieurs structures de coopération.
[0017] Dans unmode de réalisation, ledit dispositif est
connecté au composant ou est agencé pour être
connecté au composant. Cette connexion implique de
préférence une coopération, engagement et/ou un
contact entre lesdites une ou plusieurs première et deu-
xième structures de coopération.
[0018] Dans unmode de réalisation, ledit dispositif est
agencé de manière à pouvoir effectuer un déplacement
relatif audit composant.
[0019] Dans un mode de réalisation, le composant est
un support, unepartie complémentaireet/ouuncapot, de
préférence agencé pour pouvoir recevoir ledit dispositif
et/ou pour loger au moins une partie dudit dispositif.
[0020] Dans un mode de réalisation préféré, ledit dis-
positif est un dispositif mécanique et/ou ledit composant
est un composant mécanique.
[0021] Dans un mode de réalisation préféré, ladite au
moins unepremière structure de coopération et aumoins
une desdites une ou plusieurs deuxièmes structures de
coopération sont agencées pour définir une position, une
distance et/ou un espace de coopération prédéfini et/ou
défini entre ledit dispositif mécanique et ledit composant
lorsque ladite au moins une première structure de coo-
pération est en position de coopération avec au moins

une desdites deuxièmes structures de coopération.
[0022] Dans une mode de réalisation préféré, ledit
élément de rappel comporte un ressort plat et/ou aplati.
De préférence, l’élément de rappel est également longi-
tudinal.
[0023] Dans un mode de réalisation préféré, ladite au
moins un première structure de coopération est aumoins
une protubérance et/ou partie male, et ladite une ou
plusieurs deuxième structure de coopération est une
ou plusieurs encoche et/ou partie femelle. Ladite protu-
bérance est de préférence agencée pour être placée
dans ladite encoche.
[0024] Lesdites parties male et femelle sont de pré-
férence agencées pour définir une position, une distance
et/ou un espace de coopération prédéfini et/ou définie
lorsque ladite partie male est placée dans ladite partie
femelle.
[0025] Dans un mode de réalisation préféré du dispo-
sitif et/ou de l’ensemble de l’invention, une ou une paire
desdites une ou plusieurs deuxièmes structures de coo-
pération définit une position stable et discrète entre ledit
dispositif mécanique et ledit composant.
[0026] Par un autre aspect, ou selon un mode de
réalisation préféré, la présente invention concerne un
élément de rappel comportant au moins une section
élastique, la section élastique comportant une longueur
Lo, une largeur LA et une épaisseur E, en en ce que LA >
E, et de préférence LA >1.5xE (l’extension LA est au
moins de 1.5 fois l’extension de E), ledit élément de
rappel étant agencé pour présenter des propriétés élas-
tiques en direction de la longueur Lo. De préférence, LA
>1.25xE, >1.75xE, >1.8xE, >2.0xE, >2.25xE, >2.5xE,
>2.75xE, > 3xE, > 3.5xE, > 4xE, > 4.5xE, ou encore >
5xE. De préférence, la largeur est plus grande que l’é-
paisseur, de préférence selon un des facteurs indiqués.
Ceci distingue le ressort de l’invention d’un ressort héli-
coïdal, qui présente généralement des largeurs et épais-
seurs identiques, en raison de la forme extérieure tubu-
laire du ressort hélicoïdal.
[0027] Dans un mode de réalisation préféré, ledit élé-
ment de rappel comporte une section ou zone élastique
ondulée, annelée, et/ou en zigzag. Cette section
comporte un élément longitudinal et/ou filaire formant
des motifs répétés ondulés, annelés, et/ou en zigzag.
Ladite sectionélastiqueet/ou lesditsmotifs s’étendent de
préférence dans un plan et/ou sur une surface plane ou
incurvée. Ledit plan est de préférence défini par et/ou
parallèle aux directions X et Y selon la figure 2B, l’exten-
sion de l’élément de rappel (ou de sa section élastique)
dans lesdites directions X et Y définissant de préférence
la longueur Lo et la largeur LA de l’élément de rappel (ou
de sa section élastique).
[0028] De préférence, une section élastique de l’élé-
ment de rappel comporte est/ou est formée par ledit
élément filaire lorsqu’il suit ladite direction ondulée, an-
nelée et/ou en zigzag.
[0029] La section élastique et/ou la partie ondulée,
annelée et/ou en zig-zag est de préférence non-hélicoï-
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dale.
[0030] Dans un mode de réalisation préféré, ledit élé-
ment de rappel comporte aumoins une section élastique
qui s’étend dans une direction de l’espace X afin de
présenter une propriété de déformation élastique selon
ladite direction X, ladite section élastique s’étendant
également en directions de l’espace Y et Z, lesdites
directions X, Y, Z étant perpendiculaires les unes par
rapport aux autres, caractérisé en ce que l’extension de
la section élastique dans l’une des directions Y, Z est
inférieure à l’extension dans l’autre des deux directions
Z, respectivement Y.
[0031] Dans un mode de réalisation préféré, ladite
section élastique confère audit élément de rappel la
propriété de déformation élastique selon ladite direction
X, correspondant à la direction longitudinale de l’élément
de rappel.
[0032] Laditepropriété dedéformationélastiqueest de
préférence une déformation élastique recherchée, utili-
séeet/ouexploitée, par exempledansun fermoir et/ouun
maillon comportant ledit élément de rappel. De préfé-
rence, ladite déformation élastique permet à l’élément de
rappel de réaliser sa fonction d’élément de rappel.
[0033] Dans un mode de réalisation préféré, ledit élé-
ment de rappel comporte aumoinsunesectionélastique,
la section élastique comportant une longueur Lo, une
largeur LA et une épaisseur E, caractérisé en en ce que
LA > E, et de préférence LA >1.5 E, et en ce que ledit
élément de rappel est agencé pour présenter des pro-
priétés élastiques et/ou de rappel en direction de la
longueur Lo.
[0034] Dans un mode de réalisation préféré, ladite
section élastique comporte plus d’une, de préférence
plus de deux, et encore de préférence plus de 3, 4, 5,
et 6 ondulations, ondes, zigzags, ou autre unités et/ou
motifs récurrents et/ou répétés prévus pour condenser la
longueur de la section élastique par rapport à la longueur
de l’élément filaire formant ladite section élastique.
[0035] De préférence, une unité et/ou un motif ondulé
(e), annelé(e) et/ou en zigzag, est défini(e) par un motif
complet répété présent dans ladite section élastique
et/ou dans lesdites ondulations, ondes, zigzags, etc.,
le motif étant de préférence non-hélicoïdal.
[0036] Dans unmode de réalisation préféré, la section
transversale dudit élément longitudinal et/ou filaire a une
forme d’un quadrilatère, par exemple rectangulaire, car-
rée et/ou trapézoïdale. Dans un autre mode de réalisa-
tion, la section transversale dudit élément longitudinal
et/ou filaire est circulaire, ovale et/ou écliptique, et/ou
présente une forme géométrique quelconque.
[0037] Dans un mode de réalisation préféré, ledit élé-
ment de rappel comporte un ressort non-hélicoïdal.
[0038] Dans un mode de réalisation préféré, ledit élé-
ment de rappel forme un ressort de compression et/ou
ressort de traction, de préférence susceptible d’être
comprimé et/ou étiré en direction Lo et/ou en direction X
[0039] Dans un mode de réalisation préféré, lequel
ledit élément de rappel comporte une section élastique

réalisée en une pièce avec ladite au moins une structure
de coopération, de préférence avec deux structures de
coopération agencées chacune à une des deux extré-
mités de la section élastique dudit élément de rappel.
[0040] Dans un mode de réalisation préféré, ledit élé-
ment de rappel et ladite au moins une (première) struc-
ture de coopération ou, le cas échéant, les deux (pre-
mières) structures de coopération, sont réalisés en une
seule pièce.
[0041] Dans un mode de réalisation préféré, ledit élé-
ment de rappel comporte deux extrémités, chacune des
extrémités étant reliée, munie et/ou formée d’une (pre-
mière) structure de coopération.
[0042] Dans un mode de réalisation préféré, lesdites
(premières) structures de coopération sont réalisées en
une pièce dans et/ou avec ledit élément de rappel.
[0043] Dans un mode de réalisation préféré, ledit élé-
ment de rappel comporte une structure d’ancrage agen-
cée pour permettre la fixation dudit élément de rappel à la
première partie.
[0044] Dans un mode de réalisation préféré, ladite
structure d’ancrage comporte au moins une cavité et/ou
un trou, de préférence au moins un trou traversant et/ou
un trou borgne.
[0045] Dans un mode de réalisation préféré, ladite
structure d’ancrage interrompt ladite section élastique
et/ou divise ladite section élastique en deux sections
élastiques partielles.
[0046] Dans un mode de réalisation préféré, ledit élé-
ment de rappel comporte du métal et/ou est fabriqué en
métal, ledit métal étant de préférence choisi parmi le
titane, l’acier, un alliage et une combinaison comportant
l’un ou plusieurs des métaux précités et/ou ledit alliage.
Ledit élément de rappel peut comporter et/ou être fa-
briqué en d’autres matériaux, qui seront décrits dans ce
descriptif.
[0047] Par un autre aspect, ou selon un mode de
réalisation préféré, la présente invention concerne élé-
ment de rappel comportant une section élastique et au
moins une première structure de coopération, ladite sec-
tion élastique et ladite au moins une première structure
de coopération étant réalisées en une seule pièce, et
ladite première structure de coopération étant de pré-
férence agencée pour coopérer avec une deuxième
structure de coopération, par exemple une encoche,
de préférence une encoche d’un fermoir et/ou d’un mail-
lon, par exemple de bracelet pour montre-bracelet.
[0048] Dans un mode de réalisation préféré, ledit
composant comporte plusieurs deuxièmes structures
de coopération, par exemple plusieurs encoches, cha-
cune desdites deuxièmes structures de coopération dé-
finissant une position, une distance ou un espace de
coopération prédéfini et/ou définie lorsque ladite pre-
mière structure de coopération est en position de coo-
pération avec au moins une desdites deuxièmes struc-
tures de coopération, par exemple lorsque la première
structure de coopération est une protubérance placée
dans une encoches.
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[0049] Lesdites deuxièmes structures de coopération
sont de préférence agencées l’une à côté de l’autre, par
exemple de manière à être distribuées le long d’une une
direction sensiblement longitudinale et/ou dans une di-
rection Y, correspondant à la direction longitudinale du
bracelet. Par exemple, lesdites deuxièmes structures de
coopération peuvent comporter 1‑10, de préférence 2 à
8, encore de préférence 3 à 6 structures de coopération
agencées l’une à côté de l’autre. Par exemple, les struc-
tures de coopération sont des encoches et/ou les espa-
ces interdentaires d’une crémaillère
[0050] Lesdites deuxièmes structures de coopération
peuvent être agencées en paire, une paire comportant
deux structures de coopération, par exemple deux enco-
ches, agencées faceà face, opposéeset/ou symétriques
par réflexion dans le composant.
[0051] Dans un mode de réalisation préféré, le dispo-
sitif est agencé pour être relié à un premier brin de
bracelet de montre-bracelet et ledit composant est de
préférence agencé pour être relié à un second brin du
bracelet de ladite montre-bracelet.
[0052] Dans un mode de réalisation préféré, ledit dis-
positif est agencé pour être relié à une extrémité d’une
bande et le composant est agencé pour être relié à une
autre extrémité de ladite bande ou à l’extrémité d’une
autre bande, de préférence aux extrémités des premier
et second brins de bracelet d’un bracelet de montre-
bracelet. Lesdites première et deuxième bandes sont
de préférence des brins de bracelet d’une montre-bra-
celet ou les bandes d’une ceinture.
[0053] Par un aspect, l’invention concerne un fermoir
pour une ceinture comportant le dispositif et/ou l’en-
semble de l’invention.
[0054] Par un aspect, l’invention concerne un en-
semble comportant le dispositif selon l’invention et le
composant comportant ladite une ou plusieurs deu-
xièmes structures de coopération.
[0055] Par un aspect, et/ou selon un mode de réalisa-
tion préféré, l’invention porte sur un dispositif de réglage
de la longueur utile du bracelet d’une montre-bracelet,
dans lequel l’un, plusieurs ou tous choisis parmi (i) ledit
élément de rappel, (ii) lesdites plusieurs deuxièmes
structures de coopération, (iii) ledit dispositif mécanique
(11), et (iv) ledit composant (12) fait partie de et/ou est
intégrédans ledit dispositif de réglagede la longueur utile
du bracelet.
[0056] Par un aspect, l’invention concerne un fermoir
comportant le dispositif mécanique, l’ensemble, l’élé-
ment de rappel et/ou le dispositif de réglage de la lon-
gueur utile du bracelet selon l’invention.
[0057] D’autres aspects et des modes de réalisation
préférés de l’invention sont définis dans les revendica-
tions et dans la description ci-après.

Description des dessins

[0058] Les caractéristiques et les avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture d’une

description nullement limitative de quelques formes
d’exécution préférentielles. Cette description est donnée
uniquement à titre d’exemple, en se référant aux figures
schématiques dans lesquelles :

Les figures 1A et 1B sont des vues en perspective
d’un fermoir comportant le dispositif mécanique se-
lon unmode de réalisation de l’invention, en position
fermée, respectivement ouverte.

Les figures 2A et 2B sont des vues de dessus,
respectivement en perspective, d’un élément de
rappel selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de rappel faisant partie du cliquet du fer-
moir montré aux figures 1A et 1B.

La figure 2C est un agrandi de l’extrait indiqué en
carré pointillé à la figure 2A.

Les figures 3A et 3B sont des vues de dessus du
fermoir des figures 1A et 1B, en position de la lon-
gueur ajustée minimale, respectivement maximale.

Les figures 4A et 34B sont des vues en coupe
longitudinale et transversale du fermoir des figures
1A et 1B, en position de la longueur ajustée mini-
male, respectivement maximale.

Les figures 5A et 5B sont des vues en coupe longi-
tudinale et radiale du fermoir des figures 1A et 1B
selon B-B des figures 3A et 3B, en position de la
longueur ajustée (et/ou réglée) minimale, respecti-
vement maximale.

La figure 6 est une vue de dessus sur un élément de
rappel selon un autremode de réalisation de l’inven-
tion.

La figure 7, dans les panneaux A-G, montre des
modes de réalisation différents de l’élément de rap-
pel de l’invention, dans lesquels la structure coopé-
rante de l’élément de rappel présente les géométries
différentes.

Description détaillée des modes de réalisations
préférés

[0059] Les fermoirs illustrés à titre non limitatif sur les
figures correspondent à des modes de réalisation de la
présente invention.
[0060] Le fermoir montré dans les figures est un fer-
moir de montre-bracelet. Le fermoir 10 est du type à
boucle déployant et il est notamment destiné à fermer
un bracelet demontre. Le bracelet peut être de tout type,
commepar exemple enmatière plastique souple, en cuir,
en tissu, ou réalisé par un assemblage de maillons, par
exemple métalliques. Dans le fermoir montré dans les
figures, le bracelet est du type àmaillons, par exemple de
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maillons métalliques.
[0061] Le fermoir de l’invention comporte de préfé-
rence un dispositif de réglage fin de la longueur utile
dubracelet. Le terme "utile" peut indiquer que la longueur
des brins de bracelet est en soi fixe, mais le dispositif de
réglage fin de la longueur (ou ci-après également : "le
dispositif de réglage") est agencé dans le fermoir afin de
permettre l’ajustement du pourtour formé par l’ensemble
premier brin de bracelet - boîtier de montre - deuxième
brin de bracelet - fermoir. L’ajustement de ce pourtour
permet une mise à l’aise en permettant un utilisateur
d’ajuster la longueur du pourtour à la dimension du
poignet.
[0062] En général, les fermoirs comportant un dispo-
sitif de réglagefinde la longueurutiledubracelet compor-
tent au moins deux parties agencées de façon à pouvoir
effectuer un déplacement relatif en direction longitudi-
nale l’une par rapport à l’autre. Dans le fermoir montré, la
première partie correspond de préférence au dispositif
mécanique 11, 11’ de l’invention et la deuxième corres-
pond de préférence au composant mécanique 12, 12’ de
l’invention.
[0063] Selon l’invention, le déplacement peut être un
mouvement en translation, par exemple un mouvement
linéaire ou un déplacement qui peut suivre une courbe,
tenant compte, par exemple, de l’incurvation des lames
d’un fermoir pour montre-bracelet. L’incurvation des la-
mes, visible aux figures 1B et 5A‑5B, est légère et sert à
permettre au fermoir de mieux épouser le poignet du
porteur de la montre-bracelet munie du fermoir.
[0064] L’invention n’est pas limitée à un déplacement
relatif particulier. Dans d’autres modes de réalisation de
l’invention, le déplacement relatif entre le dispositif 11 et
le composant 12 peut comporter un pivotement, une
rotation, une oscillation, un mouvement uniforme ou
non-uniforme, un mouvement en translation, linéaire,
ou un mouvement combinant plusieurs des types de
déplacements cités, par exemple.
[0065] Dans un mode de réalisation préféré, le dépla-
cement relatif est prédéfini et/ou guidé, de manière à
avoir lieu selon une trajectoire prédéfinie et/ou le long
d’unedistanceprédéfinie.Dans le cas où le déplacement
relatif comporte une séparation complète du dispositif et
du composant, au moins une partie du déplacement de
séparation est de préférence prédéfinie et/ou guidé
comme décrit.
[0066] Dans un mode de réalisation préféré, le dispo-
sitif et le composant comporte chacun et/ou est relié
chacun à un organe de fixation respectif. Un premier
organe de fixation est destiné à être connecté à un
premier brin de bracelet, et le second organe de fixation
est destiné à être connecté à un second brin de bracelet.
Dans cette configuration, le déplacement relatif men-
tionné ci-dessus peut être utilisé pour engendrer le rap-
prochement ou l’éloignement des organes de fixation et
ainsi le raccourcissement ou le rallongement de la lon-
gueur utile du bracelet.
[0067] Le fermoir montré aux figures est un fermoir 10

à trois lames 1, 2, 2’, comportant une lame centrale ou
principale 1 et deux dépliants 2, 2’ articulés chacun à
l’une des deux extrémités opposées de la lame centrale,
comme visible à la figure 1B.
[0068] Ce fermoir 10 est symétrique selon le plan de
symétrie longitudinal et radial, mais est aussi presque
symétrique selon un plan de symétrie transversal et
radial, de manière que les deux dépliants 2 et 2’ sont
réalisés demanière identique, à l’exception de quelques
éléments dont la nature est essentiellement esthétique,
et qui seront décrits séparément. Le présent descriptif se
contente ainsi de décrire un seul dépliant 2 et sa conne-
xion à l’extrémité libre d’un premier brin de bracelet, le
deuxième dépliant 2’ étant réalisé de manière identique
ou correspondant au niveau fonctionnel.
[0069] Les indications des directions ou orientations
"longitudinal", "transversal" et "radial" sont utilisées dans
ce descriptif selon les usages de l’homme dumétier. Des
définitions plus détaillées peuvent être trouvées, par
exemple, dans la demande de brevet internationale
WO2019166671A1, pages 9 et 10, complètement incor-
porée dans la présente demande par référence. Dans le
mode de réalisation montré dans les figures, les direc-
tions transversale, longitudinaleet radiale correspondent
aux directions X, Y et Z montrées à la figure 2B, en
référence à l’orientation de l’élément de rappel 14 lors-
qu’il est posé dans le fermoir 10, comme sera décrit ci-
après.
[0070] Comme visible à la figure 1B, le dépliant 2
comporte deux montants latéraux 3, articulés à une
des deux extrémités de la lame centrale 1, moyennant
une goupille transversale 5, formant un axe de pivote-
ment. Les montants latéraux sont également longitudi-
naux, et leur extrémité opposée à celle de la connexion à
la lamecentrale est articuléeàun composant 12, qui peut
être considéré comme un capot ou un bâti du fermoir. Le
dépliant 2 comporte encore une entretoise transversale
6, visible à la figure 1B, cette entretoise étant agencée
pour stabiliser et solidariser les deuxmontants. Les deux
montants 3 et l’entretoise 6 confèrent au dépliant 2 la
forme générale d’un U. Commemieux visible aux figures
5A et 5B, l’entretoise 6 est agencée à l’extrémité du
dépliant 2 en décalage en-dessus par rapport à l’espace
occupé par les deux montants, afin de permettre la
fermeturedu fermoir par leplacement desdeuxmontants
latéralement par rapport à la lame centrale 1. De cette
manière, la lame centrale et les dépliants occupent le
même espace en direction radiale lorsque le fermoir est
fermé, ce qui permet de diminuer l’épaisseur du fermoir.
[0071] La lame centrale 1 possède de préférence une
échancrure 4 transversale au centre, dimensionnée pour
recevoir les entretoises 6 des dépliants lorsque le fermoir
est fermé.
[0072] Comme mieux visible aux figures 5A et 5B,
l’entretoise transversale 6 est sous formed’un tube, avec
un trou transversal permettant de loger la goupille 7 qui
sert à articuler le composant 12 au dépliant de manière
pivotante.
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[0073] Lorsque la montre-bracelet comportant le fer-
moir 10 est portée au poignet d’un utilisateur et le fermoir
est fermé commemontré à la figure 1A et regardé depuis
l’extérieur, le composant 12 couvre ou dissimule au
moins partiellement le dépliant et/ou la lame centrale.
Le composant 12 peut également être considéré comme
un capot, par exemple un capot de fermoir.
[0074] Le fermoir montré dans les dessins comporte
un mécanisme de fermeture 23, 24 basé sur des formes
géométrique coopérantes et/ou complémentaires 23, 24
pour former un mécanisme de clip et/ou d’encliquetage.
Ce mécanisme stabilise la position fermée du fermoir
(figures 1A, 5A, 5B) tout en permettant l’ouverture du
fermoir moyennant une force exercée par l’utilisateur en
direction du dépliage du dépliant par rapport à la lame
centrale. La fermeture est également effectuée par une
force ciblée, exercée par l’utilisateur. Cette force est telle
qu’elle empêche dans la plupart des cas l’ouverture
accidentelle du fermoir. Ce mécanisme de fermeture
particulier ne nécessite pas un organe d’activation sé-
paré pour effectuer un déverrouillage permettant l’ouver-
ture du fermoir. L’invention n’est toutefois pas limitée àun
mécanisme de fermeture particulier. Par exemple, le
fermoir peut également comporter un organe d’activa-
tion, par exemple un poussoir ou une paire de poussoirs,
afin de permettre un déverrouillage et ainsi l’ouverture du
fermoir. Un tel mécanisme est décrit, par exemple, dans
EP0913106B1.
[0075] Le fonctionnement du mécanisme d’ouverture
et le plan du fermoir au niveau de la lame centrale et des
dépliants est similaire à ce qui est décrit dans le docu-
ment brevet EP4238447 (no. de la demande
22205832.3) au nom du déposant et le descriptif de ce
dernier est entièrement incorporé par référence et ne
sera pas décrit plus en détail.
[0076] Le fermoir du mode de réalisation montré dans
les figures comporte un dispositif de réglage fin de la
longueur utile du bracelet, permettant à un utilisateur
d’ajuster le bracelet de la montre de manière relative-
ment précise au poignet de l’utilisateur. Ce réglage fin est
plus précis que le réglage grossier de la longueur réalisé
par un fermoir, par exemple par l’ajout ou l’enlèvement
d’un maillon d’un bracelet à maillon ou encore, dans un
fermoir du type boucle à ardillon, moyennant le change-
ment du trou de la série de trous dans un des deux brins
dans lequel l’ardillon du fermoir est placé.
[0077] Ce dispositif de réglage sera décrit avec réfé-
rence aux figures 3A à 5B. Ce dispositif comporte un
élément de rappel particulier 14, qui sera d’abord décrit
avec référence aux figures 2A et 2B.
[0078] L’élément de rappel 14 a une configuration
géométrique permettant de le désigner comme un res-
sort plat, aplati et/ou ressort spécial. En particulier, le
ressort 14 comporte au moins une partie ou section
élastique 18, conférant au ressort la caractéristique élas-
tique d’un ressort. Comme dans le cas d’un ressort
cylindrique (hélicoïdal), le ressort 14 comporte une partie
filaire 20 faite d’un matériau ayant des caractéristiques

élastiques, comme un métal ou une matière plastique
flexible et/ou élastique, ou encore un autre matériau. Il
s’agit d’un matériau présentant une déformation élas-
tiqueet/ou réversible, lui permettant de retournerdansun
état original suite àunedéformationen raisond’une force
externe. De préférence, le matériau présente une élasti-
cité sensiblement linéaire dans le cadre d’une déforma-
tion exercée dans l’utilisation habituelle ou prévue du
ressort dans le dispositif de l’invention.
[0079] Dans un ressort hélicoïdal, la partie filaire est
généralement roulée autour d’un cylindre pour ainsi for-
mer la partie élastique hélicoïdale. Le résultat est que la
longueur du fils formant le ressort est un multiple de la
longueur de la section élastique du ressort. Grâce à cet
enroulement la distance de déformation de l’élasticité
linéaire peut être augmentée et/ou ajustée, permettant à
un ressort hélicoïdal d’avoir une distance de déformation
assez longue qui permet son utilisation selon une ap-
plication particulière.
[0080] L’élément de rappel de l’invention présente la
caractéristique de la déformation élastique et/ou pré-
sente une constante de rappel et/ou de raideur k, par
exemple selon la loi de Hooke pour les ressorts. Il
convient de noter que dans le cas de la loi de Hooke il
s’agit d’un ressort idéal et que dans tout ressort la cons-
tante k peut varier en fonction des conditions extérieures
et d’autres facteurs.
[0081] L’élément de rappel de l’invention présente
également une partie filaire 20 (le fil et/ou une partie
longitudinale) présentant une géométrie caractérisée
par une pluralité d’inflexions et/ou incurvations, de pré-
férence le long ou autour d’une direction générale X. De
préférence, ces inflexions et/ou incurvations sont régu-
lières. Elles peuvent également être irrégulières et/ou
présenter une régularité complexe.
[0082] Contrairement au ressort hélicoïdal, ces infle-
xions ne sont pas réalisées autour d’un cylindre, mais
sont réalisés, dans un seul plan et/ou le long d’une
surface courbée (ou suivant une surface courbée). En
d’autres termes, la partie filaire se déplace dans un seul
plan qui peut être plan proprement dit, un plan incliné,
horizontal, ou un plan incurvé (soit une surface incurvée)
et non pas simultanément dans les trois dimensions de
l’espace.
[0083] De préférence, l’élément de rappel entier 14, la
section élastique 18 et/ou la partie filaire 20 s’étend dans
un plan, se trouve sur et/ou suit une surface plane et/ou
incurvée, de préférence une seule surface continue.
[0084] Il convient de noter que la section élastique 18
est définie en général par le fil et/ou la partie filaire 20 du
ressort, en particulier dans la mesure où elle forme des
ondulations/motifs répétés.
[0085] Commemontréà la figure2A, lapartie filaire (ou
un fil) 20 forme des incurvations et/ou inflexions le long
d’une direction X. Ces inflexions sont de préférence
régulières, de manière à créer des ondulations, une
forme zig-zag et/ou une forme annelée. Comme il est
aussi visible à la figure 2B, la partie filaire 20 forme des
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ondulations dans une direction X et Y, en suivant une
direction générale X. Les ondulations régulières ne s’é-
tendent pas dans une direction Z, contrairement au res-
sort hélicoïdal.
[0086] La partie ondulée à la figure 2A, qui réalise la
section élastique 18 de l’élément de rappel, ressemble à
une ligne sinusoïdale, sauf qu’elle n’est pas limitée à une
définitionmathématique particulière dans le sens que les
incurvations régulières peuvent présenter unmotif choisi
selon des critères permettant d’optimiser les fonctionna-
lités et/ou la fabrication du ressort.
[0087] Commeon peut le voir dans l’agrandissement à
la figure 2C, le fil 20 comporte une section droite 26
suivant la direction Y, suivi d’une section courbée 27
qui s’étend en direction X et Y, qui mène à une nouvelle
section droite endirectionY, dans le sens inverse, qui elle
est suivie par unenouvelle section courbée29, cette fois-
ci en direction opposée. Si l’on considère la direction
généraleXdegaucheàdroite à la figure 2C, la section 27
est une courbe gauche et la section 29 une courbe droite
(dans le sens opposé), les sections courbées opposées
27, 29, ensemble avec les sections droits 26, 28 réalisant
ainsi lemotif régulier onduléde lapartie filaire le longde la
direction X. Un motif est formé par les sections/parties
26‑29, par exemple, ou par le motif couvert par la dis-
tance 25 en direction X, selon où l’on pose le point de
départ, comme dans le cas d’une ligne de type sinus ou
sinusoïdale.
[0088] Dans le mode de réalisation montré, les sec-
tions 26 et 28 s’étendent selon la direction Y, mais pour-
raient également suivre une direction autre, par exemple
à un angle >0° (ou <0°) par rapport à la direction Y, mais
de préférence toujours dans le plan X/Y, du moins en ce
qui concerne le motif régulier des incurvations.
[0089] Comme visible à la figure 2A, l’élément de
rappel 14 comporte deux éléments ou extensions 30
liées chacune à l’une des deux extrémités de l’élément
filaire 20. Ces extensions 30 comportent et/ou forment
des structures de coopération 15, qui seront décrits ci-
après.
[0090] Dans un mode de réalisation, l’élément de rap-
pel ne comporte pas l’une ou les deux extensions 30, ou
seulement une extension à une extrémité de la section
élastique. Si oui ou non les extensions 30 sont considé-
rés comme faisant partie intégralede l’élément de rappel,
la fonctionnalité de l’élasticité provient de la section
élastique 18 qui elle, grâce à sa configuration géomé-
trique, permet d’obtenir la réduction de l’épaisseur et la
simplification selon les objectifs de l’invention.
[0091] Comme mentionné ci-dessus, les ondulations
ont comme effet une réduction importante du rapport de
la longueur du fil 20par rapport à la longueur de la section
élastique18.C’est ce rapport qui fournit uneélasticité sur
une distance en direction X suffisamment longue pour la
fonctionnalité de l’élément de rappel 14.
[0092] Dans un mode de réalisation, l’élément de rap-
pel et/ou la section élastique 18 est longitudinal en la
direction correspondant à la direction de la force de

compression et/ou de traction exercée par l’élément de
rappel. L’élément de rappel se distingue alors d’un res-
sort formé par une feuille pliée en matière élastique, par
exemple une feuille en tôle pliée une, deux ou trois fois,
par exemple.
[0093] Comme visible à la figure 2B, l’espace occupé
par l’élément de rappel 14 en direction Z, c’est-à-dire la
troisième dimension de l’espace X/Y/Z, correspond sen-
siblement à l’épaisseur de l’élément 14 et/ou du fil de la
section élastique 18. L’invention envisage également
que l’élément de rappel 14 soit courbé et/ou incurvée
en direction Z, de manière à ce que l’espace occupé en
direction Z est plus large que l’épaisseur de l’élément de
rappel dans cette direction. Dans ce cas, cette incurva-
tion optionnelle en direction Z ne contribue cependant
pasde lamêmemanièreà la réduction du rapport entre la
longueur du fil 20 et la longueur de la section élastique.
[0094] De manière plus générale, l’élément de rappel
peut être courbé en direction Y ou Z, par exemple, et ne
doit pas forcément suivre la direction X comme une
droite.
[0095] Dans le mode de réalisation montré, l’ondula-
tion de l’élément de rappel 14 ne concerne et/ou n’affecte
pas ou très peu l’extension selon la direction Z. Par
conséquent, l’élément de rappel 14 occupe plus d’es-
pace selon la direction Y que selon la direction Z. En
d’autres termes, la largeur (LA) de l’élément de rappel (en
particulier de la section élastique) est plus grande que
son épaisseur (E). Dans le mode de réalisation montré,
l’élément de rappel occupe également plus d’espace
selon la direction X que selon la direction Y, c’est-à-dire
l’élément de rappel a une forme longitudinale.
[0096] Dans lemodede réalisationmontré, la longueur
(Lo) de l’élément de rappel et/ou de sa section élastique
est plus grande que la largeur et l’épaisseur. Il est éga-
lement possible que la largeur (LA) de l’élément de rappel
est plus grande que son épaisseur (E) et plus grand que
la longueur (Lo).
[0097] Ce qui précède est intéressant dans la mesure
où l’élasticité de compression et/ou de traction fournie
par l’élément de rappel 14 et en particulier par la section
élastique18decedernier est obtenueselon ladirectionX
et/ou selon ladirectiondeLo, c’est-à-dire l’élément 14est
agencé pour pouvoir se déformer de manière élastique
selon la direction X.
[0098] Le fermoir de l’invention comporte de préfé-
rence un dispositif de réglage fin de la longueur utile
du bracelet ("le dispositif de réglage"). Dans le mode
de réalisation montré aux figures, le fermoir comporte
deux dépliants comportant un tel dispositif, chacun des
deux dispositifs pouvant être ajustés en une de deux
positions séparées en direction longitudinales. Le dis-
positif de réglage associé au premier dépliant 2 sera
décrit ci-après.
[0099] Le dispositif de réglage comporte le dispositif
mécanique 11 et le composant mécanique 12, agencés
demanièreàpouvoir effectuerundéplacement relatif l’un
par rapport à l’autre. De préférence, lesdites dispositif et
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composant présentent des formes géométriques et/ou
comportent des éléments de guidage qui guident le dé-
placement en direction longitudinale (Y) (Fig.4A), afin de
permettre un ajustement et/ou réglage de la longueur
utile du bracelet. Ce réglage de la longueur est la consé-
quence du fait que le dispositif 11 est relié à l’extrémité
libre d’un premier brin de bracelet 21, et le composant 12
est relié à l’extrémité libre d’un deuxième brin de bracelet
22. Dans lemode de réalisationmontré, le composant 12
est articulé au dépliant 2 qui est relié au premier brin de
bracelet 22 via le dépliant 2, la lame centrale 1, le deu-
xième dépliant 2’ et le capot 12’. Le deuxième dispositif
de réglage (celui du deuxième dépliant 2’) est ainsi
également compris dans la connexion du composant
12 à l’extrémité du deuxième brin de bracelet 22.
[0100] Dans le cas particulier du fermoir montré dans
les figures, le dispositif 11 et le composant 12 on des
formes et/ou dimensions qui ressemblent à des maillons
consécutifs d’un bracelet à maillons. Ce design particu-
lier donne l’impression d’un bracelet à maillon continu,
comme visible aux figures 1A et 3A, ce qui dissimule la
présence du fermoir. Cette dissimulation est renforcée
par le fait que le fermoir peut présenter une épaisseur
réduite.
[0101] Le dispositif 11, par exemple, comporte plu-
sieurs pièces principales 8, 32, 39, rendues solidaires,
par exemple par rivetage et/ou vissage. Le corps 8
comporte le logement 35 pour l’élément de rappel 14,
la plaquette 39 permet de fermer le logement, et les deux
pièces latérales 32 servent pour agencer un organe de
fixation 36 et donner une impression de maillons exté-
rieures du bracelet.
[0102] Dans le mode de réalisation montré, le bracelet
peut comporter des maillons comportant un maillon in-
térieur et unmaillon extérieur. Ce dernier comporte deux
parties longitudinales, dont chacune est articulée sur
chacune des deux faces extérieures dumaillon intérieur,
tout en dépassant lemaillon intérieur pour être articulé au
maillon intérieur suivant. Dans l’ensemble, et vu depuis
l’extérieur, les maillons intérieurs se suivent et les mail-
lons extérieurs se suivent de manière chevauchée.
[0103] Dans le fermoir montré, le composant 12’ du
deuxième dépliant 2’ comporte une plaquette supérieure
37, agencée pour se placer sur une dépression 38 de
forme complémentaire (figure 1B) lorsque le fermoir est
fermé. La plaquette 37, lorsque le fermoir est fermé
(figures 1A et 3A), rappelle un maillon intérieur (ou é
une partie de maillon intérieure). Ensuite, le composant
de chacun des dépliants rappelle et ressemble à un
maillon extérieur (ou à une partie de maillon extérieure)
comme chaque composant 12, 12’ est partiellement
couvert par la plaquette 37, et comme chacune des
dispositifs 11, 11’ comporte une partie "tiroir" centrale,
munie d’une coiffe 39, dont le design donne un aspect de
maillon intérieur au dispositif 11. Comme montré à la
figure 5B, la coiffe 39 peut être solidarisée ou articulée,
ou autrement connectée, à la partie "tiroir" du dispositif
11.

[0104] Comme visible à la figure 4A, le composant 12
comporte un bâti et/ou un capot comportant des parois
latérales 31 qui définissent entre elles un espace 33
(figure 4B) dans lequel est guidé le dispositif 11.Chacune
des parois latérales s’étend en direction longitudinale et
comporte une rainure longitudinale 9 dans laquelle est
guidé un bord 19 agencé dans chacun de deux flancs
latéraux extérieurs du dispositif 11, permettant ainsi de
guider le déplacement du dispositif 11 par rapport au
composant 12.
[0105] Sur leurs faces intérieures respectives, cha-
cune des parois latérales 31 comporte plusieurs enco-
ches 16, 17, agencées l’une après l’autre en direction
longitudinale, afin de définir une série d’au moins deux
encoches. De préférence, s’il y a plus de deux encoches
dans la première partie 12, elles sont espacées de ma-
nière sensiblement équidistantes.
[0106] L’invention envisage de 1 à 20, de préférence
de 2 à 15, par exemple de 3 à 10 encoches et/ou paires
d’encoches. Dans un mode de réalisation préféré, le
composant comporte de 2 à 6 encoches et/ou paires
d’encoches.
[0107] Chacunedes encoches est eneffet présente en
paire d’encoches 16, une encoche 16 sur chacune des
deux parois latérales 31 du composant 12. Dans le pré-
sent descriptif, la référence à une encoche peut être
comprise comme référence aux deux encoches oppo-
sées de la paire d’encoches. Ceci dit, selon un mode de
réalisation non montré, l’invention peut également être
réalisée avec seulement une encoche 16 sur une des
deux parois 31, par exemple, ou une série de plusieurs
encoches agencées sur une des deux parois 31. Pour
cette raison, la présente invention comporte la présence
d’une ou plusieurs paires d’encoches commeelle couvre
la présence d’une seule encoche, d’une seule série
d’encoches (sur un de deux côtés et/ou parois), par
exemple.
[0108] Les encoches 16, 17 correspondent aux une ou
plusieurs deuxièmes structures de coopération, agen-
cées pour pouvoir coopérer avec aumoins une première
structure de coopération 15 agencée sur ledit élément de
rappel. Dans le présent descriptif, avec référence aux
figures 1 à 6, ladite une ou plusieurs deuxième structures
de coopération sont formées par et/ou correspondent
aux encoches 16, 17.
[0109] Le dispositif 11 comporte un logement 35 qui
s’étend en direction transversale (X) et qui est ouvert
latéralement. Ce logement est agencé pour pouvoir ac-
commoder l’élément de rappel 14 comme montré aux
figure 4A et 4B.
[0110] Commevisible à la figure 5A, le logement 35 est
ouvert vers le haut. Lorsque l’élément de rappel 14 est
placé dans le logement, ce dernier peut être fermé par la
coiffe 39, qui dans ce cas remplit la fonction de couvercle
du logement et également la fonction esthétique de
donner l’aspect d’un maillon d’un bracelet à maillons.
[0111] L’élément de rappel 14 est longitudinal et/ou
oblong et comporte une extension 30 à chacune de
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ses deux extrémités. Chacune de ces extensions forme
une structure de coopération 15, dont la forme est confi-
gurée pour lui permettre de coopérer avec une des
encoches 16, 17, située dans la face intérieure de cha-
cune des parois latérales 31.
[0112] Laditestructuredecoopération15correspondà
la première structure de coopération, agencée pour coo-
pérer avec ladite deuxième structure de coopération (la
ou les encoches) 16, 17. Dans le présent descriptif,
l’expression plus générale "structure de coopération"
ou encore "structure coopérante" est utilisée pour dési-
gner la première structure de coopération 15 selon l’in-
vention.
[0113] Dans lemodede réalisationmontré, la structure
de coopération 15 présente une forme de demi-disque
présentant une face de coopération courbée et/ou de
demi-cercle, par exemple en vue de dessus comme
visible à la figure 2A. Les encoches peuvent de préfé-
rence présenter une forme creuse complémentaire, soit
un creux en forme de disque creux et/ou de demi-cercle
creuxvudedessus, commevisible dans le casde la paire
d’encoches 16 à la figure 4B.
[0114] De manière générale, les première est deu-
xième structures de coopération 15, 16, 17 comportent
de préférences des formes complémentaires, par exem-
ple du type male/femelle, dent/encoche, disque partie-
l/encoche, plaquette/encoche, etc.
[0115] Comme visible à la figure 4A, les deux structu-
res coopérantes 15 à l’extrémité de l’élément de rappel
14 sont placés dans les encoches 16 du composant 12.
De préférence, l’élément de rappel 14 se trouve en
position de repos et n’est pas soumis à une force de
compression et/ou de traction dans cette position.
[0116] La situation montrée aux figures 3A, 4A et 5A
correspond à la position du dispositif de réglage la plus
raccourcie du bracelet. En particulier, à la figure 4A, il n’a
plus d’encoche libre à droite de l’encoche 16 du compo-
sant 12, et le dispositif 11 se trouve à sa position de
rapprochementet/oud’insertionmaximalepar rapport au
composant.
[0117] La section élastique 18 de l’élément de rappel
est de préférence agencée pour solliciter la structure de
coopération 15 en direction d’une encoche 16. De pré-
férence, cet agencement favorise et/ou stabilise une
position dans laquelle ladite structure de coopération
est placée dans une encoche. Cette stabilisation entrave
depréférenceundéplacement relatif entre le dispositif 11
et le composant 12, nécessitant une force ciblée par
l’utilisateur pour dégager la structure de coopération
15 de son encoche, ladite force ciblée effectuant une
compression de la section élastique de l’élément de
rappel.
[0118] Un utilisateur qui souhaite rallonger le bracelet
peut tirer sur le premier brin de bracelet 21 relié au
dispositif 11. Cette force de traction va être transmise
sur l’élément de rappel 14. En raison des formes complé-
mentaires et/ou coopérantes entre l’encoche 16 et la
structure de coopération 15, l’élément de rappel va être

compressé et les structures de coopération sont forcées
de sortir de leurs encoches 16. La traction sur le brin de
bracelet 21 va ainsi forcer le déplacement du dispositif 11
jusqu’à ce que la structure de coopération 15 est placée
dans l’encoche adjacente 17. Ici, l’élément de rappel 14
va se détendre et les structures de coopération vont
occuper au moins une partie de l’espace fourni par les
encoches 17, afin de définir de préférence une nouvelle
position de longueur discrète et stable.
[0119] La position de longueur discrète et stable peut
provenir d’une configuration dans laquelle les première
et deuxième structures de coopération sont essentielle-
ment complémentaires, de manière à définir ladite posi-
tion discrète lorsque, par exemple, le demi-cercle 17 ou
17a (fig. 7) est placé dans une encoche 16. Il est aussi
possible d’aménager des encoches plus grandes, par
exemple sous forme d’une rainure, afin de laisser à la
première structure de coopération 15 un certain jeu pour
se déplacer tout en restant en position de coopération
avec la deuxième structure de coopération. De cette
manière, la deuxième structure de coopération peut dé-
finir unedistancedecoopérationprédéfinieouunespace
de coopération prédéfini lorsque ladite première struc-
ture de coopération est en position de coopération avec
au moins une desdites deuxièmes structures de coopé-
ration.
[0120] Dans le fermoir montré, un élément de blocage
est agencédans ledispositif 11, agencépourbuter contre
une butée agencée dans le composant, afin d’empêcher
unéloignement vers la gauchede la positionmontréeà la
figure 4B. L’élément de blocage et la butée ne sont pas
visibles aux figures. Il y a ainsi deux paires d’encoches
16, 17 dans le composant 12, définissant deux positions
de longueur différentes.
[0121] Il serait possible d’agencer plus de deux paires
d’encoches afin de définir plus de deux positions de
longueur par dispositif de réglage et/ou par dépliant.
Dans lemode de réalisationmontré, la présence de deux
dépliants 2, 2’ muni chacun d’un dispositif de réglage
comme décrit, engendre trois positions de longueur dif-
férentes: les deux positions de longueur raccourcie et
rallongée maximales montrées aux figures 4A et 4B (3A
et 3B, 5A et 5B), respectivement, et une position inter-
médiaire entre ces deux positions extrêmes, lorsque
seulement un des deux dispositifs de réglage se trouve
en position raccourcie et l’autre se trouve en position
rallongée (non montré dans les figures).
[0122] Comme visible aux figures 5A et 5B, grâce à sa
forme plate et spéciale, l’élément de rappel 14 n’occupe
que très peu d’espace en direction radiale. L’élément de
rappel 14 peut ainsi être facilement intégré dans le fer-
moir, sans contribuer de manière importante à l’épais-
seur du fermoir. Il est ainsi possible de réaliser un fermoir
fin, ayant une épaisseur réduite.
[0123] Indépendamment de l’épaisseur réduite, l’élé-
ment de rappel 14 fournit une stabilité et une fiabilité qui
dépasse celle d’un cliquet à billes. Comparé aux fermoirs
de l’état de la technique, plusieurs cliquets à billes peu-
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vent être remplacés par l’élément de rappel 14. La forme
géométrique de la structure de coopération peut être
ajustée et/ou configurée à différentes situations, ce qui
permet d’ajuster la force requise pour effectuer la défor-
mationélastiquede l’élément14et ainsi poureffectuerun
déplacement entre deux parties d’un fermoir.
[0124] Comparé à un cliquet à billes, le ressort, le tube
logeant le ressort et la bille sont réalisésenunélémentde
rappel 14. Si l’on considère un cliquet à bille jumelle, un
tube, deux ressorts et deux billes sont remplacé par un
seul élément et/ou une seule pièce, l’élément de rappel
14. Le logement 35 de l’élément 14 est très simple, ne
nécessitant qu’un creux rectangulaire qui peut être cou-
vert par une plaquette (p. ex. la coiffe 39). Le logement 35
pourrait également être réalisé sous forme d’un trou
ayant une forme rectangulaire.
[0125] Les premier et second brins de bracelets 21, 22
sont généralement reliés au fermoir moyennant des pre-
mier et second organes de fixation, respectivement.
Dans le fermoir montré dans les figures, un premier
organe de fixation est formé par ou comporte le trou
transversal agencé à la fois dans le dispositif 11, et le
premier maillon 34 du premier brin de bracelet 21, et la
goupille 36 qui est agencée dans ces trous pour relier de
manière pivotante ledit premiermaillon 34 audit dispositif
11. Le second organe de fixation est formé par ou
comporte les trous agencés dans le dispositif 11’, et le
premiermaillon 34’ du deuxième brin de bracelet 22, et la
goupille 36’ de manière analogue.
[0126] Dans le mode de réalisation montré, l’élément
de rappel comporte deux structures coopérantes 15,
mais il serait également possible de mettre en oeuvre
un élément de rappel ne possédant qu’une structure de
coopération, l’autre extrémité de la section élastique
étant occupé par un élément d’ancrage et/ou de fixation,
par exemple.
[0127] Dans le mode de réalisation montré, l’élément
de rappel est réalisé en une pièce avec le ou les structu-
res de coopération 15. Il est également possible de
séparer la fonction de ressort et la fonction de coopéra-
tion en deux pièces séparées. Dans ce cas, l’élément de
rappel est de préférence agencé pour exercer une force
de rappel sur une pièce séparée comportant la structure
de coopération. Par exemple, l’élément 30 ou une partie
de ce dernier peut être séparé d’une pièce comportant la
section élastique. La structure de coopération 15 en tant
que pièce séparée est de préférence également agencé
sur et/ou dans ledit dispositif 11. La structure de coopéra-
tion peut, par exemple, être agencéepivotante et/oupeut
être logée en translation ou encore autrement par le
dispositif 11. De préférence, la structure de coopération
15 est logée et/ou agencée mobile sur le dispositif 11.
[0128] L’élément de rappel 14 peut comporter des
sections ou zones élastiques séparées 18.1, 18.2,
comme montré dans le cas de l’élément de rappel 44
de la figure 6, dans lequel une zone d’ancrage 40 est
agencée entre deux sections élastiques 18.1, 18.2. La
zone d’ancrage peut comporter des trous 41 pour fixer

l’élément de rappel dans le logement et/ou dans le dis-
positif 11. Alternativement, une zone centrale peut être
prévue qui ne comporte pas de trous, mais qui peut, par
exemple, stabiliser l’élément de rappel dans le logement
en raison de ses dimensions et/ou de sa configuration
géométrique.
[0129] L’invention envisage que la section élastique
n’est pas continue mais séparée en deux ou plus de
sections 18.1, 18.2, comme montré à la figure 6. Dans
ce cas, ce qui a été indiqué au niveau des dimensions et
extensions dans l’espace, concernant en particulier la
longueur (Lo), largeur (LA) et l’épaisseur (E) s’applique
de préférence à l’ensemble de la section élastique ou à
l’ensemble de l’élément de rappel, y compris les exten-
sions 30 et les structures de coopération 15.1 et 15.2.
[0130] Dans un mode de réalisation, une ou les deux
extensions 30 peuvent être absentes. Si une extension
30 est absente, la structure de coopération correspon-
dante est de préférence également absente.
[0131] D’autre part, les deux structures de coopération
15, et 15.1 et 15.2 peuvent être identiques, comme
montré, ou peuvent être différentes. Lorsqu’elles sont
différentes elles peuvent, par exemple comporter des
dimensions et/ou formes géométriques différentes,
adaptées à la fonction correspondante à laquelle elles
sont destinées.
[0132] Dans un mode de réalisation, l’élément de rap-
pel 44 ne contient pas de deuxième section élastique
18.2, ni de deuxième structure de coopération 15.2. Un
tel élément de rappel peut être adapté pour coopérer
avec une encoche d’une série d’encoches sur un côté
mais pas sur l’autre côté du composant 12.
[0133] L’invention envisage également l’agencement
de l’élément de rappel dans le composant 12 et des
encoches dans le dispositif 11. Dans le cadre d’un en-
semble selon l’invention mécanique, le dispositif 11 et le
composant 12 sont agencés pour se déplacer relative-
ment l’un par rapport à l’autre, de préférence dans le
cadre d’un déplacement prévu et/ou guidé, sans vouloir
imposer un ordre et/ou une importance relative.
[0134] Un élément de l’invention est l’élément de rap-
pel qui est capable de remplacer un cliquet à bille. Par
conséquent, l’élément de rappel 14, 44 peut être utilisé
dans des dispositifs autres que les dispositifs de réglage
de la longueur utile. L’élément de rappel peut, par exem-
ple, être utilisé pour former un cliquet d’unmécanismede
fermeture d’un fermoir pour montre-bracelet.
[0135] Dansunautremodede réalisation, l’élément de
rappel est utilisé dans un dispositif de connexion et/ou de
déconnexion, dans lequel les dispositif et composant 11,
12 peuvent être complètement séparés. Un tel dispositif
de connexion peut être déduit directement du fermoir
montrédans lesfigures, si l’ons’imagineque l’élémentde
blocage et la butée qui empêchent la déconnexion
complète du dispositif et du composant sont absents.
Commementionné ci-dessus, l’élément de blocage et la
butée ne sont pas visibles dans les figures.
[0136] Comme le fermoir montré dans les figures le
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suggéré, le dispositif 11 peut également être réalisé en
tant que et/ou sous forme d’unmaillon, par exemple d’un
maillon de bracelet à maillons, par exemple pour une
montre-bracelet. Le composant 12 peut être réalisé sous
forme d’un maillon suivant et/ou précédent dudit brace-
let. Ainsi, le dispositif et/ou le composant n’est pas né-
cessairement intégré dans un fermoir comme montré,
mais peut être utilisé séparément du fermoir et/ou dans
un bracelet sans fermoir.
[0137] Cette dernière configuration est un avantage et
une conséquence de la possibilité de diminuer l’exten-
sion de l’élément de rappel, par exemple selon la direc-
tion Z à la figure 2B afin de diminuer l’épaisseur, d’avoir
l’élément de rappel en une seule pièce (comparé à un
cliquet à bille), et du fait que la fiabilité et/ou la forme
requise peut être ajustée moyennant la structure de
coopération 15.
[0138] L’utilisation d’un dispositif 11 et/ou du compo-
sant 12 en tant que maillons ouvre un grand nombre de
possibilités concernant la conception et/ou les fonction-
nalités d’un bracelet, notamment pourmontre-bracelet. Il
est possible, par exemple, d’utiliser plusieurs ensembles
11,12dansunbracelet, chaqueensemblecomportantun
dispositif et un composant, par exemple agencés consé-
cutivement et/ou séparés par un ou plusieurs maillons
classiques. De cettemanière la fonctionnalité du réglage
fin de la longueur utile peut être fournie par le bracelet, en
particulier ses maillons. L’on pourrait également envisa-
ger l’absence complète d’un fermoir. Le bracelet peut
être enlevé du poignet suite à un rallongement de la
longueur du bracelet comportant plusieurs ensembles
dispositif/composant. Comme déjà mentionné, le dispo-
sitif et le composant peuvent être agencés de manière à
permettre une séparation complète, et ainsi fournir un
mécanisme d’ouverture/ de fermeture d’un bracelet.
[0139] Dans un mode de réalisation préféré, l’élément
de rappel est fabriqué en et/ou comporte un métal, par
exemplede l’acier, de l’or, de l’argent, duplatine, du titane
et/ou un alliage quelconque. Dans un mode de réalisa-
tion préféré, l’élément de rappel comporte et/ou est fa-
briqué en titane. Il est aussi possible de réaliser l’élément
de rappel de manière à comporter ou à consister en
d’autres matériaux, comme les matières plastiques (po-
lymères), la céramique, les composites et/ou la fibre de
carbone, par exemple. De préférence, l’élément de rap-
pel comporte un matériau ayant des propriétés élasti-
ques.
[0140] La figure 7 illustre que la structure coopérante
15 peut présenter une forme et/ou géométrie quel-
conque, de préférence adaptée à sa fonction et/les
contraintes de fabrication dans une configuration don-
née. Dans le panneau A, la structure de coopération 15a
a une forme demi-cercle ou cercle partiel commemontré
dans les modes de réalisation précédents. En trois di-
mensions, cette forme peut avoir une forme de disque
partiel ou sphère partielle, par exemple. Le panneau B
montre une structure de coopération 15b ayant une
forme de triangle isocèle. En trois dimensions, cette

forme correspond à une dent (ou mâchoire) symétrique,
par exemple. Le panneau C montre une structure de
coopération15cayant une formeded’un trapèze isocèle,
correspondant également à une dent symétrique en trois
dimensions. Le panneau D montre une structure de
coopération 15d ayant une forme de triangle muni d’un
angle obtus.En trois dimensions, cette formecorrespond
à une dent (ou unemâchoire) asymétrique, par exemple.
Le panneau E montre une structure de coopération 15e
ayant une forme de d’un trapèze, correspondant égale-
ment à une dent asymétrique en trois dimensions.
[0141] Le panneau F montre une structure de coopé-
ration 15f ayant une forme de triangle dont la pointe est
arrondie. En trois dimensions, cette forme correspond à
une dent correspondante (ici: une dent asymétrique).
[0142] Dans les cas 15a à 15f, la ou les deuxièmes
structures de coopération comportent de préférence une
structure creuse ou femelle correspondante, par exem-
ple des encoches 16, 17, permettant de recevoir une des
premières structures de coopération 15a‑15f, cette der-
nière formant une protubérance. Dans le dispositif de
réglage de la longueur montré dans les figures, ceci
permet de bloquer ou stabiliser le déplacement de la
partie comportant l’élément de rappel (p. ex. le dispositif
11) dans au moins une direction relative à la partie
comportant les une ou plusieurs deuxièmes structures
de coopération (p. ex. le composant 12).
[0143] Bien entendu, des protubérances ayant des
formes différentes par rapport aux formesmontrées sont
également envisagés par l’invention, cette dernière n’é-
tant de préférence pas limitée à une forme particulière
des première et deuxièmes structures de coopération.
[0144] Le panneau G montre la situation d’une pre-
mière structure de coopération 15g ayant une forme
creuse et/ou femelle formant une encoche. Dans ce
cas, le composant 12 ne comportera pas d’encoches,
mais plutôt une pluralité de protubérances, dont chacune
est susceptibled’occuperaumoinspartiellement le creux
de la structure de coopération 15g afin de définir une
position de coopération, par exemple une position stable
et/ou discrète, par exemple dans le cas d’un dispositif de
réglage de la longueur utile d’un fermoir de bracelet
montre-bracelet.
[0145] L’homme du métier ne rencontrera pas de diffi-
culté particulière pour adapter le contenu de la présente
divulgation à ses propres besoins et mettre en oeuvre un
fermoir, un bracelet et/ou un maillon d’un bracelet, no-
tamment pour pièce d’horlogerie, sans sortir du cadre de
la présente invention. On notera par exemple que l’a-
daptation du présent enseignement à la construction
d’un autre type de fermoir pour montre ne posera pas
de difficulté particulière à l’homme du métier.

Revendications

1. Dispositif mécanique (11) pour connexion à un bra-
celet, à un boîtier et/ou à un fermoir de montre-
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bracelet, ledit dispositif (11) comportant un élément
de rappel (14) et aumoins une première structure de
coopération (15),

ladite au moins une première structure de coo-
pération (15) étant réalisée en une pièce avec
ledit élément de rappel, ou
ladite au moins une première structure de coo-
pération (15) étant agencée sous forme d’une
ou plusieurs pièces séparées de l’élément de
rappel, ledit élément de rappel étant agencé
pour agir sur au moins une pièce séparée
comportant ladite au moins une première struc-
ture de coopération (15),
caractérisé en ce que ledit élément de rappel
(14) comporte un ressort plat.

2. Le dispositif mécanique (11) selon la revendication
1, dans lequel ledit élément de rappel (14) comporte
une section élastique (18) comportant un élément
longitudinal et/ou filaire (20) formant des motifs ré-
pétés ondulés, annelés, et/ou en zigzag (25), l’élé-
ment de rappel ou au moins ladite section élastique
(18) s’étendant dans un plan ou sur une surface
incurvée.

3. Le dispositif mécanique selon l’une quelconque des
revendications 1 et 2, dans lequel ledit élément de
rappel (14) comporte aumoins une section élastique
(18) qui s’étend dans une direction de l’espaceXafin
de conférer audit élément de rappel une propriété de
déformation élastique selon ladite direction X, ladite
section élastique (18) s’étendant également en di-
rections de l’espace Yet Z, lesdites directions X, Y, Z
étant perpendiculaires les unes par rapport aux au-
tres, caractérisé en ce que l’extension de la section
élastiqueselon l’unedesdirectionsY,Zest inférieure
à l’extension selon l’autre des deux directions Z, Y,
respectivement.

4. Le dispositif mécanique selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit élément de rappel (14) comporte au moins une
section élastique (18), la section élastique compor-
tant une longueur Lo, une largeur LA et une épais-
seurE, enencequeLA>E, et depréférenceLA>1.5
x E, et en ce que ledit élément de rappel est agencé
pour présenter des propriétés élastiques en direc-
tion de la longueur Lo.

5. Le dispositif mécanique selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ledit élé-
ment de rappel (14) comporte un ressort non-héli-
coïdal.

6. Le dispositif mécanique selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ledit élé-
ment de rappel (14) comporte une section élastique

(18) réalisée en une pièce avec ladite au moins une
première structure de coopération (15), de préfé-
rence avec deux premières structures de coopéra-
tion (15) agencéesdepréférence chacuneàunedes
deux extrémités dudit élément de rappel.

7. Le dispositif mécanique selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comportant un loge-
ment (35) pour ledit élément de rappel (14), ledit
logement contraignant ledit élément de rappel (14)
de préférence à s’étendre dans une direction ortho-
gonale et/ou transversale (X) par rapport au dispo-
sitif, par rapport audit composant (11), par rapport
audit bracelet et/ou par rapport à un ensemble (10)
comportant ledit dispositif et ledit composant (12).

8. Le dispositif mécanique (11) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il est choisi parmi une partie d’un fermoir pour
bracelet de montre-bracelet et un maillon suscep-
tible d’être connecté à ou intégré dans un bracelet à
maillons pour une montre-bracelet.

9. Le dispositif mécanique (11) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel ladite
aumoins unepremière structure de coopération (15)
comporte une protubérance sous forme d’un cercle
partiel (15a), par exemple d’un demi-cercle, ou la
forme d’une dent symétrique (15b, 15c) ou asymé-
trique (15c, 15e, 15f), la forme d’une dent arrondie
(15f), et/ou une encoche (15g).

10. Le dispositif mécanique (11) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel ladite
aumoins unepremière structure de coopération (15)
est agencée pour pouvoir coopérer avec une ou
plusieurs deuxièmes structures de coopération
(16, 17), lesdites une ou plusieurs deuxièmes struc-
tures de coopération étant agencées dans un
composant (12) connecté ou susceptible d’être
connecté audit dispositif (11),

ledit dispositif (11) étant agencé de manière à
pouvoir effectuer un déplacement relatif audit
composant (12),
ladite au moins une première structure de coo-
pération (15) et au moins une desdites une ou
plusieurs deuxièmes structures de coopération
(16, 17) étant agencées pour définir une posi-
tion, une distance et/ou un espace de coopéra-
tion prédéfini entre ledit dispositif mécanique
(11) et ledit composant (12) lorsque ladite au
moins une première structure de coopération
(15) est en position de coopération avec au
moins une desdites deuxièmes structures de
coopération (16).

11. Ensemble (10) comportant le dispositif (11) selon
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l’une quelconque des revendications de 1 à 10 et le
composant (12) comportant ladite une ou plusieurs
deuxièmes structures de coopération (16, 17).

12. Un élément de rappel (14) comportant aumoins une
section élastique (18), la section élastique compor-
tant une longueur LO, une largeur LA et une épais-
seur E, en en ce que LA > E, et de préférence LA
>1.5xE, ledit élément de rappel étant agencé pour
présenter des propriétés élastiques en direction de
la longueur Lo, ladite section élastique (18) compor-
tant un élément longitudinal et/ou filaire (20) formant
desmotifs répétés ondulés, annelés, et/ouen zigzag
(25), l’élément de rappel ou au moins ladite section
élastique (18) s’étendant dans un plan ou sur une
surface incurvée.

13. L’élément de rappel selon la revendication 12
comportant au moins une première structure de
coopération (15) comportant une protubérance sous
forme d’un cercle partiel (15a), par exemple d’un
demi-cercle, ou la forme d’une dent symétrique
(15b, 15c) ou asymétrique (15c, 15e, 15f), la forme
d’une dent arrondie (15f), et/ou une encoche (15g),
ladite au moins une première structure de coopéra-
tion (15) étant de préférence agencée pour pouvoir
coopérer avec une ou plusieurs deuxièmes structu-
resdecoopération (16,17), lesditesuneouplusieurs
deuxièmes structures de coopération étant de pré-
férence agencées dans un composant (12) séparé
dudit élément de rappel.

14. L’élément de rappel selon l’une quelconque des
revendications 12 et 13, comportant deux structures
de coopération (15) agencées chacune à, et/ou for-
mant chacune, une des deux extrémités dudit élé-
ment de rappel.

15. Fermoir ou maillon pour un bracelet de montre-bra-
celet, comportant le dispositif selon l’une quel-
conque des revendications de 1‑10, l’ensemble se-
lon la revendication 11, et/ou l’élément de rappel
selon l’une quelconque des revendications de
12‑14.
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